
         Association Pentop (Protection de l’environnement de Puyricard) 

Questionnaire public adressé aux candidats aux élections municipales d’Aix-en-Provence 2020 

Liste « Mieux Vivre Aix, la liste écologiste et citoyenne » /EELV 

REMARQUE PRELIMINAIRE 

La confrontation de notre programme électoral écologiste et citoyen avec les questions posées 

montre qu'une grande partie des engagements sont prévus, d’autres apparaitront pendant la 

concertation avec les quartiers.  

Nous motivons ci-dessous les réponses apportées dans le questionnaire par des extraits de notre 

programme (en italique vert). 

1- Participation citoyenne : quels mécanismes de consultation et de participation citoyenne mettrez-vous en place 

pour associer les habitants au processus décisionnel municipal ? 

La citoyenneté interactive sera la dynamique fondamentale des « Conseils de Quartier » que nous 
instaurerons pour que, autour des mairies annexes qui seront réactivées, se développe le mieux vivre 
ensemble ICI et MAINTENANT. 

Dans les domaines quotidiens de la vie associative, l’éducation citoyenne, la santé de proximité, 
l’animation du quartier, sa propreté et sa sécurité, le sport, nous donnerons à ces quartiers, la 
possibilité de co-construire leurs projets avec la municipalité et en leur allouant des budgets 
participatifs. 
 

2- Inondation : suite à l’état de catastrophe naturelle déclaré en 1993, des études et des travaux étaient préconisés 

afin de réduire le risque inondation. Rien n’a été fait. Quels sont vos projets ? Seriez-vous d’accord pour instaurer 

un moratoire sur l’augmentation de l’urbanisme tant que la réduction du risque inondation sur Puyricard n’est 

pas effective ? Etes-vous favorable à un PPRI (Plan de Prévention du Risque Inondation) pour le secteur de 

« Puyricard/Touloubre et ses affluents » comme il en existe un sur l’Arc à Aix ? 

Protection de nos rivières : Assainir et préserver nos quatre belles rivières aixoises (la Torse, la Touloubre, l’Arc et 

la Luynes) afin de mener une lutte anti-moustiques, prévenir les risques liés aux crues, capter les excédents d’eau 

et retrouver de belles promenades en famille ! Contrairement aux autres rivières, la Touloubre n’est pas dans le 

bassin versant de l’Arc et nécessite donc un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) particulier sur 

l’ensemble de son bassin versant (comprenant, par exemple le ruisseau Mikely). 

 

3- Urbanisme : 
a. Le foncier agricole : depuis les années 1970, le plateau de Puyricard s’est beaucoup transformé. Environ 

1000 ha de terres agricoles ont été urbanisées. Le PLU actuel prévoit d’augmenter encore cette 
captation. En effet, les OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) 15, 16 et 20, aux abords 
du village, à elles seules, urbanisent des dizaines d’ha. Les OAP 4 (La Calade) et 5 (Célony) ajouteront 
encore de l’urbanisation. Quels sont vos engagements à propos de ces projets et cette captation du 
foncier agricole ? Allez-vous modifier le PLU et ces OAP et pérenniser ce qui reste de terres agricoles ? 
 

Révision du PLU pour arrêter l’étalement urbain qui entraine une diminution des terres naturelles et 
agricoles ainsi que des flux routiers qui créent nuisances sonores et pollution. Il faudra adopter un 
moratoire sur les OAP en attendant la révision du PLU. 



 
b. Les infrastructures : les immeubles et lotissements se multiplient depuis quelques années et les 

infrastructures n’ont pas changé pour autant : réseau routier saturé, réseaux des eaux pluviales 

insuffisants, manque cruel de parkings… Qu’envisagez-vous de faire à ce sujet ? 

 

Limiter l’étalement urbain, par la densification de l’existant, en zones d’habitation et en zones 

d’activité 

- Programme de réhabilitation des logements du centre-ville (vacants et/ou classés… révision du PLU pour 
permettre que les bâtiments classés soient isolés thermiquement) et politique de prévention pour les 
logements insalubres (mise en place d’un « permis de louer ») + Promulguer de nouvelles constructions plus 
éco-responsables (maisons passives) et chantiers propres = moins polluants 

- Ne plus imperméabiliser les parkings au sol (privilégier les croisillons enherbés par exemple) 

- Plan de rénovation des écoles de la ville, pour les rendre plus « écologiques » et ouvertes sur la sensibilisation 
des enfants au respect de la ville, l’environnement le « développement durable » 

- Construction établissement « Intergénérationnel » : résidence autonomie / crèche + Développer le « co-living » 
- Aide à l’ouverture de commerces solidaires (épicerie sociale) 
- Plateforme « Echanger/habiter » pour demandes de mutations des locataires de logements sociaux 

 

4- Transports :  

a. Les bus : comment adapter la desserte à l’urbanisation grandissante et augmenter la qualité de service 

(flexibilité, gabarit des bus adapté aux routes, fréquence, étendue des horaires la nuit…) ?  

 

b. Comment pensez-vous favoriser les modes de transport autres que la voiture solo (auto-partage, 

transports collectifs, vélo, marche) ? 

L’Aixpress / BHNS est une belle réalisation mais ce n’est pas un aboutissement en soi. D’autres lignes 

seront proposées en liaison avec des parcs relais (2ème ligne de BHNS au départ de Malacrida + liaison 

gare routière / Les Milles / Plan d’Aillane / Zone d’activité ARENA + …). Le parc-relais des Hauts de 

Brunet pourra être agrandi et desservi par une ligne aux caractéristiques de fréquence et amplitude 

dignes d’un BHNS (le site propre intégral est difficilement envisageable, la liaison avec Puyricard pourra 

être assurée par des bus plus petits). Mise en place d’un plan vélo ambitieux reliant de manière 

sécurisée et continue les bassins de vie aux bassins d’emplois, dont une véloroute du centre-ville aux 

Milles. L’axe Nord-Sud fera partie des priorités. 

 

 

5- Equipements :  

a. Puyricard présente un net déficit d'équipements collectifs de loisirs ou sportifs. Tout loisir nécessite de 

se rendre à Aix ou à Venelles en voiture individuelle (pas de transport transverse ni la nuit). Comment 

pensez-vous améliorer cette situation ? 

b. Pouvez-vous rétablir les services publics sur Puyricard comme ils fonctionnaient avant : police 

municipale, démarches administratives et mariages effectués en mairie, services sociaux, maintien du 

bureau de poste ? 

c. Pouvez-vous envisager de modifier le déploiement du service des jardins afin que les missions 

d'entretien des voiries, fossés, et cours d’eau soient au moins aussi prépondérantes que l'entretien 

des ronds-points ? 



 

La citoyenneté interactive sera la dynamique fondamentale des « Conseils de Quartier » que nous 
instaurerons pour que, autour des mairies annexes qui seront réactivées, se développe le mieux vivre 
ensemble ICI et MAINTENANT. 

Dans les domaines quotidiens de la vie associative, l’éducation citoyenne, la santé de proximité, l’animation 
du quartier, sa propreté et sa sécurité, le sport, nous donnerons à ces quartiers, la possibilité de co-
construire leurs projets avec la municipalité et en leur allouant des budgets participatifs. 

 
 

 

6- Environnement :  

a. La biodiversité : elle est mise à mal par l’urbanisme effréné constaté sur Puyricard. Cela entraîne la 

destruction de milieux végétaux (arbres et arbustes) qui abritent une faune importante (oiseaux, 

insectes, petits animaux, chauve-souris et autres). Avez-vous un plan de protection et de mise en valeur 

des milieux naturels de notre territoire ? 

b. Qualité de vie : proposez-vous un programme de protection de l’environnement et de développement 

durable ? Quel est votre programme pour améliorer la qualité de vie des habitants ? 

 

Création d’un COMITE MUNICIPAL de TRANSITION ÉCOLOGIQUE (composé d’élus à 50 %, et de citoyens à 50 
%, la moitié de ceux-ci venant d’associations représentatives du domaine de l’environnement, et l’autre, d’un 
tirage au sort parmi des volontaires) pour un contrôle et une évaluation de l’impact environnemental de 
chaque décision municipale d’Aix en transition vers la « ville à neutralité carbone » ! 
 

Le « comité municipal de la transition écologique » permettra à des citoyens de contrôler que chaque mesure 

prise par le conseil municipal respecte l’environnement, affirme de façon forte et originale la priorité donnée à 

l’écologie pragmatique et partagée, au cœur de la nouvelle gouvernance d’Aix en transition vers la « ville à 

neutralité carbone ». 
 


